
 

 

 Pourquoi cette lettre ? 

           

          Deux fois par an, en mars et septembre, nous vous adressons 

notre journal « Draveil Consommateur », nous avons jugé opportun de renforcer ce lien 

privilégié avec vous par cette lettre de l’ U.F.C./Que Choisir DRAVEIL . 

Elle paraîtra en début d’année en direction de ceux qui partagent comme nous un mode de 

consommation bien différent des propositions de nos annonceurs, télévisuels ou autres.  

                                                    

                                                   -=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

Le Conseil d’ Administration et toute l’équipe des bénévoles 

vous souhaitent une bonne Année 2007. 
                                                   -=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
Activités /Représentations U.F.C./Que Choisir Draveil depuis septembre 2006  
                                                            ---                                                                                       

09 Sept.                       Portes ouvertes Centre Social Place Oberkirch à Draveil 

23 Sept./ 08 Oct.         Enquête- Conseil sur la sécurité des piscines  

27 Sept.                       Observatoire Participatif des engagements de l’Agenda 21(Conseil Général) 

28 Sept.                       Réunion O.N.F.- Charte de la forêt de Sénart 

09 Oct.                        Commission des Services Publics Locaux à la C.A.S.V.S. (déchets, eau) 

17 Oct.                        Réunion des Présidents U.F.C./Que Choisir à Paris 

20 Oct.                        Réunion départementale U.F.C./Que Choisir  

25 Oct.                        Observatoire Participatif des engagements de l’Agenda 21(Conseil Général) 

06 Nov.                       Courriers adressés à la Mairie de Draveil concernant  

                                                - l’installation d’une antenne relais au quartier de la Villa 

                                                - la fermeture de la passerelle du Yacht Club à Draveil 

13 Nov.                       Commission Communale des taxis à Corbeil  

18 Nov/02 Déc.          Enquête- Conseil sur l’achat de pneus neufs 

29 Nov.                       Conférence Débat « Manger Bio » au Café Cultures de Draveil 

05 Déc.                       Commission des Services Publics : gestion de la fourrière pour véhicules à Draveil 

07 Déc.                       3ème Université d’Automne sur le traitement des déchets en Essonne 

07 Déc.                       O.N.F. Charte de la forêt de Sénart.    

 
IMPORTANT ! 

 une date à retenir :  

SAMEDI 10 MARS 2007 à 13H30 au Centre Social, Place d’ Oberkirch à Draveil,  

Assemblée Générale suivi d’un débat à 15H30 sur : "l’obésité chez les jeunes".   
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TELEPHONIE MOBILE :  
Entente confirmée 

            Le 30 Novembre dernier la 

Cour d’Appel de Paris a confirmé 

la Décision du Conseil de la 

Concurrence qui sanctionne les 

trois opérateurs de téléphonie mobile Orange, 

Bouygues Télécom et SFR pour pratiques anticoncur-

rentielles et les a condamné à une amende de  

534 millions d’euros . 
            Rappelons qu’entre 1997 et 2003, ces opéra-

teurs échangeaient leurs informations  et s’entendaient 

sur la répartition des parts de marché entre 2000 et 

2002 et ont donc fixé des prix artificiellement élevés 

au détriment des utilisateurs pour un préjudice estimé 

entre 1,2 et 1,6 milliards d’euros. 

            L’U.F.C/Que Choisir a permis à 12 500 victi-

mes de saisir le Tribunal de Commerce de Paris pour 

une demande d’indemnisation soit 0,1% des victimes, 

mais seule une véritable action de groupe permettrait 

une réparation intégrale de ce contentieux qui touche 

20 millions de personnes. Cette claque, si elle semble 

sévère, n’est rien  puisque les bénéfices empochés sont 

bien supérieurs à l’amende qui est par ailleurs une 

bonne nouvelle pour les caisses de l’état. 

            Aujourd’hui encore les opérateurs organisent 

une parodie de concurrence en laissant entrer sur le 

marché, près de 20 opérateurs dits MVNO* et en ne 

donnant à aucun les moyens d’animer réellement la 

concurrence par les prix.  

Les effets de l’ entente se manifestent donc encore ! 
Où sont les chantres qui nous promettaient qu’avec la 

libéralisation des marchés le consommateur verrait sa 

facture allégée ? 
*Mobile Virtual Network Operators (opérateurs contractant des accords 

avec les opérateurs traditionnels en achetant des forfaits, pour les reven-

dre sous leur propre marque à leurs clients). 

UNE RECONNAISSANCE 

            Alain Bazot, Président de l’U.F.C./Que 

Choisir reçoit le prix du «Régulateur de l’année 

2006» remis par le Président de l’Assemblée Natio-
nale et le Ministre du Budget. A travers lui c’est le 

rôle des 170 Associations locales,100 000 adhé-

rents, 3000 bénévoles et 120 salariés de notre mou-

vement qui est ainsi valorisé. Son pouvoir de régu-

lation, trop longtemps méconnu ou contesté est au-

jourd’hui consacré par les journalistes mais le che-

min d’une véritable reconnaissance par les pouvoirs 

publics d’une telle mission est encore long.  

 

 
TSF : Des dangers publicitaires 

            La révision de la Directive «Télévision 

Sans Frontières» que doivent discuter les Députés 
Européens propose une rupture inadmissible de l’é-

quilibre, trouvé en 1989, entre la protection du té-

léspectateur et les besoins du marché. Ce texte qui 

transpose les dérives américaines sur la publicité 

risque d’inonder les antennes européennes, y com-

pris les émissions pour enfants et d’empêcher le té-

léspectateur de se soustraire au message publici-

taire s’il veut continuer à regarder son film ou son 

documentaire. 

Par ailleurs, l’absence d’encadrement de la publici-

té à destination des enfants risque d’aggraver le 

fléau sanitaire qu’est l’obésité, l’enquête publiée 

par l’U.F.C./Que Choisir en septembre 2006 a dé-

montré que 89% des spots diffusés pendant les pro-

grammes pour enfants portent sur des produits trop 

riches en graisses ou sucre. 

TRANSPORTS EN COMMUN 

-Pôle de la gare de Juvisy: l’enquête publique devrait avoir lieu en janvier/février. 

-Tramway: la 1ère phase Villejuif/Athis a été approuvée, les travaux devraient commen-
cer fin 2007 et la mise en service en 2012 ; la 2ème phase Athis /Juvisy est pour l’ instant 

actée. 

Pour ces deux points, plus de détails dans notre prochain journal. 

-Dans le cadre du réaménagement des espaces extérieurs du quartier de l’Orme des Ma-

zières, les deux points d’arrêt «Orme des Mazières» seront déplacés dans la rue du Port 

aux Dames. Ils seront bien entendu accessibles aux personnes à mobilité réduite et dotés 

d’un feu tricolore avec priorité aux bus. 

U.F.C. QUE CHOISIR-DRAVEIL 
Nos permanences: 

1er dimanche de 10 h à 12 h    3ème mardi de 17 h à 19 h 

Maison des sociétés 

Place de la République 91210 DRAVEIL  

Retrouvez nous sur 
le Web ! 

www.quechoisir.org 

Pour votre réadhésion à notre AL en début d'année  

24€    ordre UFC/QC Draveil. 

envoi : UFC/Que Choisir 

 Centre Social place d'oberkirch Draveil 91210 


